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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  07/02/2023 dans  l'établissement
LABEYRIE FINE FOODS FRANCE implanté 13 AV ANTOINE DE SAINT EXUPERY 44860 Saint-Aignan-
Grandlieu.  L'inspection a été annoncée le 07/02/2023. Cette partie « Contexte et constats » est
publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Inspection après signalement d'une pollution.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• LABEYRIE FINE FOODS FRANCE     
• 13 AV ANTOINE DE SAINT EXUPERY 44860 Saint-Aignan-Grandlieu
• Code AIOT : 0054401527
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

Industrie agro-alimentaire spécialisée dans la transformation de produits de la mer.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• à compléter
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites  retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’Inspection des  installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

  
   
2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente
inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue de
la présente

inspection (1) 

Proposition
de délais 

1     

Exploitation
des

installations –
objectifs

généraux     

Arrêté Préfectoral
du 18/11/2019,
article 2.1.1     

/     Mesures d'urgence

2     
Incidents ou
accidents     

Arrêté Préfectoral
du 18/11/2019,
article 2.5.1     

/     Mesures d'urgence

3     
Eau :

entretien et
surveillance

Arrêté Préfectoral
du 18/11/2019,
article 4.3.3     

/     Mesures d'urgence

4     

Eau :
isolement
avec les

milieux     

Arrêté Préfectoral
du 18/11/2019,
article 4.3.5     

/     Mesures d'urgence

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Une pollution a été constétée a proximité du site nécissitant la prise de mesures d'urgence dont
certaines ont déjà été engagées (isolement du milieu, curage de la canalisation à l'origine de la
pollution).

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Exploitation des installations – objectifs généraux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/11/2019, article 2.1.1
Thème(s) : Risques accidentels, Prévention des émissions de polluants
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception  l'aménagement,
l'entretien  et  l'exploitation  des  installations  pour :  limiter  le  prélèvement  et  la  consommation
d’eau ;  limiter  les  émissions  de  polluants  dans  l'environnement  ;  respecter  les  valeurs  limites
d’émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; la gestion des effluents et déchets en
fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; prévenir en toutes
circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs
ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour
la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour
la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de
l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du
patrimoine archéologique.
Constats : 
Le 06 février 2023, une fuite a été signalée par NANTES METROPOLE sur un bassin qui est utilisé
pour la gestion des eaux pluviales.
Après investigation, il s'avère que cette pollution provient du site de LABEYRIE et est liée à une
fuite d'eaux usées potentiellement souillées par quelques hydrocarbures. Celle-ci est consécutive
au bouchage d'une canalisation sur  le  réseau interne des  eaux usées  industrielles  de l'un  des
ateliers de production.
Lors de l'inspection, l'inspection des installations classées a constaté (visuellement) des effluents
flottants au niveau du bassin concerné.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mesures d'urgence

N° 2 : Incidents ou accidents

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/11/2019, article 2.5.1
Thème(s) : Risques accidentels, Déclarations et rapports
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.181-3 du code de l'environnement. Un rapport
d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est
transmis  par  l'exploitant  à  l'inspection  des  installations  classées.  Il  précise  notamment  les
circonstances  et  les  causes  de  l'accident  ou  de  l'incident,  les  effets  sur  les  personnes  et
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire
et pour en pallier  les effets à  moyen ou long terme.  Ce rapport  est  transmis  sous  15  jours  à
l'inspection des installations classées.
Constats : 
L'incident a été signalé à l'inspection par NANTES METROPLE le 06 février 2023 dont les services
avaient été informés de la pollution le 05 février.
Aucune déclaration n'a été faite par l'exploitant auprès du service des installations classées de la
DDPP entre le vendredi 03 février et le jour de l'inspection.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mesures d'urgence
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N° 3 : Eau : entretien et surveillance

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/11/2019, article 4.3.3
Thème(s) : Risques chroniques, Entretien et surveillance
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les  réseaux  de  collecte  des  effluents  sont  conçus  et  aménagés  de  manière  à  être  curables,
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits
susceptibles d'y transiter. L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur
bon état et de leur étanchéité.
Constats : 
Un curage d'urgence de ses canalisations d'eaux usées a été effectué par l'exploitant le 03 février
2023.
Les  informations  concernant  les  derniers  entretiens  ou  vérifications  des  canalisations  et  du
séparateur à hydrocarbures ont été demandées à l'exploitant.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mesures d'urgence

N° 4 : Eau : isolement avec les milieux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/11/2019, article 4.3.5
Thème(s) : Risques accidentels, Prévention des pollutions
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Un système permet l’isolement  des  réseaux  d’assainissement de l'établissement par  rapport  à
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute
circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur
mise en fonctionnement sont définis par consigne.
Constats : 
La vanne guillotine permettant d'isoler le site des réseaux d'eau externe n'a pas été actionnée.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mesures d'urgence
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